
 

Résumé du syndicat des Gilets Jaunes  
Réaffectation des salariés où agents à la suite de la levée de l’obligation vaccinale 

 

S’agissant des personnels libéraux : 

� La fin de la suspension est automatique. 

Pour les agents et les salariés : 

� L’employeur est tenu de contacter par courrier chaque personne, pour l’informer de l’arrêt de sa 

suspension le 15 mai 2023. Elle recommence donc à être payée ce jour- là, qu’elle soit en poste ou 

pas.  

� Le chef d’établissement doit, autant que possible, indiquer le poste d’affectation et la date de reprise 

du travail, si possible dans les deux semaines qui suivent la publication du décret (14 mai 2023). Ce 

n’est donc pas obligatoire. 

� Pour les salariés de droits privés, l'employeur a l'obligation de réintégrer le salarié à son poste initial 

sans modifier son contrat de travail. (Rémunération, volume de la prestation de travail, fonction du salarié, 

l’organisation du travail, le lieu de travail).  

� Pour les agents publics et personnels médicaux, le poste d’affectation est soit le poste occupé avant 

la suspension, soit un poste équivalent : même implantation géographique, aucun caractère 

discriminatoire dans l’affectation, motivée par des nécessités de fonctionnement et continuité de 

service, avec la même fiche de poste, la même rémunération et la même résidence administrative. 

� Dans le cas où le poste et la date de reprise du travail sont communiqués à l’agent, le courrier doit 

préciser les façons et les délais existants pour pouvoir contester l’affectation. 

� Si l’établissement ne prévoit pas un entretien avec l’agent avant la reprise du travail, l’employé peut en 

demander un, à condition que sa demande soit faite au moins une semaine avant la date de reprise 

du travail. 

� Passer une visite médicale est recommandé, mais non obligatoire. 

� Un médiateur régional ou inter-régional (en lien avec l’ARS) peut être sollicité : de manière préventive, ou 

pour accompagner une situation très sensible.danielle.toupillier@sante.gouv.fr claudine.chretien@sante.gouv.fr 

claudine.chretien@sante.gouv.fr 

� En cas de difficulté pour trouver un poste équivalent (ex. l’ancien poste est désormais occupé) un 

changement d’établissement est possible, mais uniquement à la demande de l’agent. 

� Si la réintégration de l’agent dans le même poste qu’avant cause des troubles importants ou risque 

d’en créer, le directeur de l’établissement peut envisager l’affectation sur un autre poste, équivalent. 

� Si l’agent refuse de réintégrer le poste qui lui est affecté sans raison valable, une mise en demeure, 

puis une procédure pour abandon de poste peut être engagée. 

� Si le retour de l’employé est trop conflictuel ou impossible, une rupture conventionnelle est possible. 

 

L’instruction ministérielle n’évoque pas le cas où l’agent souhaite une disponibilité… 

Concernant la situation administrative des personnels des établissements publics, le document prend la 

peine de confirmer que les 606 jours de suspension ne peuvent pas être pris en compte comme période 

ouvrant des droits à congés, à l’avancement, ou pour la constitution des droits à pension… 

Pour nous contacter : 07 56 95 1789 


